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PRÉAMBULE.
ggl i

L’an 1789, lé propre jour de la Touflaintj 

nn des princes infâmes & réfugies, XK scélé­
rat De PRINCE Lamb ESC, effrayé du fon lu­
gubre & funéraire des cloches, annonçant la 
célébration du jour fui vans, celui des Trépaffés, 
bien plus que du cri intérieur des remords dont 
il eft incapable; inftruit de la. proclamation de 
l’aflembléè des Communes, qui le déclare, avec, 
raifon, un traître abominable & un-vil affaffin ; 
il manda un homme de loi, pourfâïre encore un 
tour de gobelets & détourner de deflus luil’indï- ' 
gnation publique par une nouvelle pafquinade.Le 
dépositaire,après avoif fatisfait à l’ufage, en pla­
çant en tête de cet acte illégitime, par un men- r 
fonge impudent, que ledit prince étoit fais dé 
corps & de jugement, quoique divers efculapes 
produifent des mémoires non payés de la fauf- 
feté de l’une de ces aflertions & d’une grande 
confommation de mercure ,& que toute la France 
fort convaincue de la fauffeté de l’autre ; le 
fcélérat d’ex - grand - écuyer parla es ces 
termes ;

A 2.
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'■■’TMES DERNIERES VOLONTÉS*.

Mettez, Mo nfieur, mot à mot, ce que.je vous 
diète, fans que le refpeél que vous devez à mon 
rang vous faffe rien changer à -mes expreffions.

t'Je'fuis un monftrè abhorré dé la nation en­
tière ; la-chronologie des coquins les. plus in­
fâmes, ne ptéfente aucun exemple que mes 
atrocités! n’âient furpaffé ;,‘Jes Caligula , les 
Néron , les Vittellins, les Sinon, & les 
MEZENCEjCès êtres exécrés ne font, comparés 
à~ moi , que des fcélérats ordinaires. La fin de 
ces indignes deftruéteurs, .toute affreufe qu elle 
paroît, ferdir trop douce pour moi. Un peuple 
outragé par ma barbarie & mes odieufes cruau- ' 
tés, a prononcé fur mon fort. Sa vengeance 
m'attend au gibet. Après avoir mis ordre à 
mes'affairés, je cours leur livrer leur victime, 
trop heureüx'd’expirer la corde au cou, & d’ex- 
piér fqiblement, par une mort fi douce, mes 
criminels attentats.

- Les vexations multipliées que j’ai commifes 
dans mon gouvernement d’Anjou., mes vols' ,

' * Çtèst le- héros du PONT-TOURNANT qui dicte lui- 
arêroe ses:dernieres volontés-. QuJen pensez -vous, Fran­
çais? Y crôirons-nous î



g
ânes rapines, mes concuflions, mes fcélératefles' 
inouïes, m’ont rendu l’opprobre & le rebut de 
l’ùnivers. Je favourois avec délices les malé- 
diâions de ae peuple ; je m’en confplois avec 
leur or & l’irifigne faveur de ma chere & ai­
mable confine , Marie-Antoinette de France ; 
car vous n’ignorez pas plus que toute la terre , 
que,fans principes,fans mœurs ,fans délicateffe,t 
la royale proftituée a captivé conjointement, 
à mille & mille autres, mon cœur, mes fen- 
timens, & que depuis la finguliere & hon- 
téufe confidération qu’elle a eue pour moi , 
ma volonté a toujours été dépendante de la 
fiènne.

Je. ne puis me réfoudre à aller orner, degaiété 
de cœur,.la potence dont la France entière me 
menace, fans au préalable faire la répartition 
de ce que je poffede. Prêt à fauter SUR rien , 
je veux,en façon de bienfaits,faire quelque ref- 
titution ; mes juges refpèéleront fans doute mes 
dernieres difpofîtions , quoique le nom de celui 
que je vais inftituer mon exécuteur teftamen- 
taire, déjà voué à l'horreur publique ,\ne foit 
pas un garant bien fuffifant de l’exécution 
dont je vais le charger. Je me confie à cet 
égard à la clémence du ciel & à la bonacité 
parifîenne.
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Je nomme donc , &inftitue pour exécuteur 

du prêtent tellement, le prince de Vaude- 
mant y mon frereen le priant de fe confor- ■ 
mer à toutes les difpofitions qu’il renfermez 
en s’engageant à accepter pour diamant d’ufage, 
certaine bagùe de brillans y fur laquelle eft ifir—; 
cruiié le chiffre de la Reine , & provenant de 
la décompofition du collier fameux, dit le col- 
mer. cardinal., bague' donnée à la tribade 
Polignac , par la FROTTEUSE COURONNÉE- 
& que cette derniere me donna par forme de , 
gratification Ta derniere fois,, qu® couchant avec 
elle, à Luxembourg, je m’y comportaî-en galant 
homme ; & ï’ofe protefter â M._de Vaudemont, 
qu’il peut la prendre fans fcrupule; ma c'onf- 
cience, a cet égard, ne me reproche rien : en hon­
neur, je-l’ai bien gagnée. L’horrible Mefialine de 
qui je Fa tiens , peur me fervir de caution.

Je .né veux point de légataire univerfel , 
ayant trop de dons à faire, & d’ailleurs ceux 
qui ont dés prétentions légitimes â cette qua­
lité, peuvent, à coup sur, s’en paffer.

Je.denne & lègue â Marie-Antoinette, Reine 
de France, un talifman précieux qui rend in- 
vifible la perfonne qui le porte ; elle en pourra, 
retirer nu double avantage, dabord celui de 
dérober au'peuple Français la vue d^uu moaf— 



tre odieux, dont les crimes ont été ü funeftes 
à la Nation entière : enfuite celui de pouvoir , 
fans crainte, pénétrer dans.les- affembiées les 
plus fecrcttes, & y entendre les vérités qu’on 
débite fur' fon compte., quoiqu'elle- ne -lui 
fbient- gueres diffimulées.; maïs faifant elle- 
même l’office des mouchards.qui fe reprodui­
sent à Paris fous une nouvelle .envepoppe». 
elle épargnera les fonds de la caffette de fes me­
nus- plaifirs ,J qui font diablement, altérés, par 
la maniéré dont elle en a fait ufàge.

Je donne & légué a Monfieur,frere.du.Roi,une. 
phiole, contenant un Elixir fôuverain pqur.dimi- - 
nuér l’épaiffeur dé la matière ; indépendamment-, 
de cette vertu, fa vapeur fpiritueufe débrouille . 
les facultés inteUeéHielles, ouvre, le jugement, 
& peut, en très-peu dé temps, faire, d’un lourd- 
automate , uhJ peffônnage utile & intéreffant.
- Je laiffé à mon" amé & féal lè .cher comte 

d-AïtoisÇ un topique sûr pour préferyerdela- 
rage.- Je ne doute pas de fa reconnoiflance.; il 
a-iè plus grand befoih de cette recette , pourvu, 
quelle lui arrivé aflfez tôt,;& qu’il- ne.foit pas-,' 
cbmplettement èhragé..

Item, je donné’ & lègue à M. f.Archevêque, 
dé Paris une demi-douzaine de fifflets, dont la 
vertu miraculeufe elt de reproduire fon fiffle- 
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aigu à l’infini je lui confeille d’en faire , 
d’après mon don , préfent à la Nation ; elle lui 
fervira à fiffler impitoyablement le Clergé dé 
France.

De plus, je laiffe au comte de Mirabeau une 
fomme de quarante-huit mille livres : quoiqu’il 
fe foit déclaré mon plus grand ennemi, cette 
fomme lui fervira à rétablir fes affaires , & à le 
mettre dans la pofition de ne plus tant vifer au 
miniftere, quoiqu’il y foit autant porté par àmbi*' 
tion que par intérêt : d’ailleurs, cette action 
me vaudra un bon point dans l’efprit public, qu| 
doit fûrement apprécier le danger d’introduire 
dans le fein d’une aflemblée pure, refpeâable & 
impartiale des êtres dont la voix délibérative ne 
feroit que très-nuifible à/fes opérations ,& qu* 
infailliblement dérangeroient 1a machine. .

Je laiffe à M. le préfident aétuel de l’Af- 
femblée Nationale, une paire de-lunettes, dont 
te point de vue fur. &fixe le. déterminera fu-> 
rement à ne plus fe déclarer l’apôtre des ecslé-, 
iiaftiqùes &. le protecteur de leurs.rapacités.,.

Je donne & légué à M. l’archevêque de Nar-; 
tonne , une commanderie de l’ordre du Saint- 
F.fprit ~ enlui’confeillant toutefois, defe défaire . 
également de la fienne;.. & de celle que je, lui 
offre., ni l’un ni l’autre ne peuvent avec décence

Æ’avouer 



s’avouer d’un ordre auffi refpeétable, & que.1ès 
çatins ont depuis quelque-temps illuftré par 
leurs fouoiraux. . . .

X

item. Je donne & lègue au premier Préfident 
du parlement de Paris, le lit que j’ai fondé- aux 
Incurables : fa maladie anti-patriotique ne pou- 
vant fe guérir , il pourra du moins y mourir en 
échappant au gibet ciyil que la loi Martiale s’ap- 
prêtc à planter çn place de Grève.

Je donne & légué à ce vieux coquin de barqn 
de Breteuil run coquillage qui m’a été donné par 
Ip comte de BufFon, à qui je demande pardon de 

1 tout mon cœur, d’avoir fait un cocu de plus 
en France & en fdn nom , lequel coquillage 

,eft titré par leévulgairc du nom de pucelage. 
. Ce joyau incryfté d’or le dédommagera de tous 
- ceux qu’il a râîés dans la vie, aux dépens de 
l’état, & bien payés. ;

Je donne & légué à la marquife d’OiTun un 
inftrument d’hiftoire naturelle, qui m’a été ( 
donné par le fleur V-icq d’Axi'r, provenant de là 
diffection du fleur Coffiff, fcélérat pendu en 
placé de Grève ; quand le diable y Perdit, il vau­
dra bien celui qu elle poflede , couvert en ve­
lours crâmoifi , dont elle fe fert tous les jours.

Je. donne à mon cher .Maury^ une recette 
merveilleufe qui fe trouvera,.à mon décès, dans

B



'W ■
mes manufcrits. Par, elle il fe. fera déformai# 

• écouter., en dtp t du bons fens ; en outre , elle 
lui donnera un verni? de probité dont il a fu- 

j ïieùïernent befoin. ;

Je laide à Ta princelfe d’iïénin', TE POR­
TIER des Chartreux, enrichi de cinquante 
èflampes nouvelle?. Le nonce du pape rn en a 
fait cadeau. La vue de ces gravures lui renou­
vellera, ce. quelle m’a fait mettre en pratique ., 

' lorfqùe.je Liais farig & eau , pour lui donner des 
preuves de mon expérience. Un fouvenir agréa- 

’ ble f engagera, fans doute à dëtefter davantage, 
fon grand flandrin d'époux.

. Item; Je laide à l’évêque de Laon un cfiapeï et, 
dont lespater'd’or maflif, lui conviendront cer­
tainement mieux que ceux quï font enfjlés'à ce­
lui que porte toujoûrs à fcs. cotés la princefle 
de Tar-ente , qui a offert fon cœur à Dieu, en 
faifant cela avec ce prélat par dévotion.

Item. Je donne & legueau prince de Naïfau 
Sarbruk, unefonde avec laquelle il pourra juger 
de la nature de fon hydropifie ; mais moi qui me 
fuis’expofé à en avoir une toute pareille , je lui 
protefte quelle ne provient que dé l’ivrognerie 
dontil a contracté une fi grande habitude con-
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jgintement avec tous 1,es princes fouverains 
d’Allemagne.

Item. Je. cède à Henri-Charles-Loure, fou 
fils, & prince héréditaire; une provifion de: 
mon immenfe forêt de’Louviers; laquelle,. con­
jointement avec celui qu’il porte-fur la téter 
par Fentrémife dé Marie-Maximilienne-Fran- 
çoife., prin.c'éfle de Montbarey , fon époufe,,.. 
pourront.le chauffer pendant plusieurs hivers.

Jç laiffe au Roi de Pruffe,. une provifion de- 
lefprit.& des connoifîances du grand'Frédéric,, 
que j’ai -analyfé de fesécrits avec mon compere 
Thomas de F Académie Frahcaife.; il a .bien 
tiré l’un &.l’autre par le moyen de Voltaire7 
de Maupertuis : je puis bien, en confcience,. 
faire de même.

Je laiffe au prince de Luxembourg urr spr , 
dont , la vertu reffemble- a celui d’Alilplph; it 
donné du courage aux .poltrons qui s’en fer­
vent ; il' éft couvert de'verd - de - gris., fauté 
d’ùfcge.. Ah ! Grands'Dieux ! j’aurais bien dut 
m’en fervir- .

: _ Je .laiffe au duc de Saulx - Tàvannes,; 
une dofe de certaine poudre, que j’ai en m^ 
'pofl'eflion,,pour lëpréferver dés morts: subi­
tes nationales ; mais; je l’engage en même- 
temps.à fe mettre :en garde contre les iafluen-

. - "À ■ •Z’ ' ’ B 2,.
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tp ’de fa phyfonomie il a.utie potence datte' 
une œil, une roué dans l’autre.

Je lai fie dû prince de Tingri, tirie partie de 
ma meute, en le prévenant qu’il y a parmi la 
quantité de chiens qui la cofnpôïcnt, quelques- 
uns qui font enragés• il fêr'oit fâché'tfx que ce 
niai dangereux, dont il ié’ft probablement at­
teint ; augmentât par la poflèlïion de fes fem- 
blables.

Item-. Je donne & lègue le château de. mon 
duché d’Elbeuf au marquis de Souches , grand • 
prévôt de Verfailles, pour le dédommager dès 
iniquités qu’il a commifes en prêtant fôn mi-, 
nîflé're. à férvir les infâmes vengeances, des- rni- 
nffîrês anciens'; je le préviens cependant, que 
ce n’eft pas un pays de franchifç; gàrre la corde! 

' Je laiffe à Jofeph II, Empereur des feomains». 
& frère de la belle confiné, fin traité exaâ des 
maladies vénériennes.,avec un remede sûr pour 
guérir la galle algérienne. ’

Je laiffe à la çomteffe de là Tour-d’Auvergne, 
un joli bïftouri',' avec'-lequel je lui confèillé 
defefaire Ouvrir les quatre veines; quand fonr 
époux en feroit,autant:, il n’y auroit pas grand' 
mal ; je conviens cependant qu’il cfl loin de 
valoir celui aevec lequel je lui ai jadis èntr’ou-?
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vert la. veine jaculatoire, mais chacun donné 
ce qu’il a.

Item. Je donne à M. le marquis de laFayette, 
actuellement général de Paris, une cornemufe 
propre à raflembler tous les beftiaux1 répandus 
dans les étables ou Diftriéls de Paris. ■

Je laifie au Comité des fubfiftances un moyen 
admirable pour préferve-r les habitans de Pa­
ris de la faim..,.... Voudra-t«rl s’en fervir > 
Il fe trouvera dans mes papiers.

Aidez , je vous prie, ma mémoire., & dites- 
moi fi je ne connoîtrois pas encore quelques- 
unes dé mes créatures auxquelles je pôürrois 
faire quelques FipEr-coMls. 'A cela, le fcribe. 
dépofitaiïe dés intentions de Latnbefc répondit ’ 
n’avéz-vôus pais la précièufe duchesse dé 
Bourbon, la dévote de Latoalle , l’hypo­
crite de Penthievre. tant:. d’autres ? 
Bon 1 répondit Lanibefc, vous raffàîchiffez; 
mes idées. Je. continue.

Item. Je donne & lègue à la duçhefïe deBouw 
bon une pierre métallique & fympathique , la­
quelle, mife en bague & portée, au doigt, la 
perfonne qui en fait ufage , au montent où elle 
éprouve, des. velléités & dés defîrs contraires, à
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Ta chaffeté, die éprouve une piqûre qui lui 

éprouvera que fi elle l’avoit toujours portée, le 
front defon mari aiiroit toujours été à couvert 
des outrages qu’il a reçus.

Item. Je donne & légué â madame la prin- 
cefle de Lamballe , un manufcrit -intitulé , 

• l’art de s’accommoder avec le ciel & les- hom- 
mes, fans blcfler la décence.

Je donne à<fon illüftre pere ,.la dent canine- 
d’un.loup,1 s’ilrenoncé à fes accaparemens de 
grains. Cette dent lui fervira de memento pour 

- ne pas oublier-qu’il a dupé la bonne foi du. peu­
ple, & abufé de fa crédulité;

7e laifle & légué à Mônfeigneur. le duc d’Or­
léans , un fuperbe cheval anglais, avec lequel 
il. pourra continuer, à fe rendre immortel...__
par les courfes.

Item.' Je donne, au baron de Beferivaï, un 
petit bout de la corde du fameux reyerbere, qui 
m’a été envoyée de Paris, comme une relique... 
Je luiconfeille de la regarder comme un échan­
tillon .
-/ Je cede & légué à M. le prince dé Coudé, 
mon ftifii.de chafi’e: n’ayant pu. faire tuer des 
hommes, il-s’amufera à tuer des perdreaux.

: Item. -Je donne& légué à M, le ducdç Mont*

ftifii.de
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jnorency jine fpmme de cent .mille livres, pour 
l’aider à continuer, à foudpyer. ■

le pardonne ma mort à. Samfon exécuteur 
des hautes œuvres, & lui donne mon fibre, 
qui pourra lui tenir lieu de damas. Je puis eh 
garantir la trempe, en ayant fait l’épreuve aux 

,'Tuileries. Sur ce, je prie Dieu qji’après ma 
mort, il me reçoive dans fou fein. Ainfi- 
foit-il. ' , ‘ ■' ' ’ > : c - , - .

LÉ CREDO DES TRAITRES
>’-’O TJ

La prof effort de foi du Prince Lam- 
bejc, & autres arifocrâtes;

JE crois en un Roi tout puiffant , mais j’en­
rage de ne pouvoir être convaincu de -la 
perte de fon exiftehee ; je fuis bien éloigné 

- de croire à la légitimité du Dauphin fon .fils, 
je fuis bien perfuadé qu’il a pris .naiifance dans 
le fein d’une catin appellée’Matie-Àn toi nette, 
non par l’opération du faint^fprif ; m'ais bien 
par les faits & geftes d’un freluquet du fang-. 

-royal frere du Roi, & décoré de.:cetl ordre 
éminent. Et ■ HOMO, FÀÇTUà. ; E.S.T .fi a pas



encore été crucifié; mais c’eft le but dé tous 
mes defirs’ ; pùiffé-je être, exaucé ! C’^ft là

• priere que j’adrefle au Tout -PuifTant, qui ne 
■ permettra pas qu’un bâtard de la branche des 
Bourbons s’affeoie fur le trône 'Français. Si le 
fils de Dieu eft refTufcité trois jours après fa 
mort, grâce âu ciel, celui-ci reliera pour 
jamais enfeveli dans la tombe, où il montera 
au ciel s’affeoir à la droite de fon perê ,,'à qui le. 
même voyage eft deftiné. Je ne crois pas plus 
au Saint-Bfprit qu’aux deux autres perfonnes 
'de cette royale trinité. Il eft encore dans Jés 
efpaces imaginaires.; Le • grand perpétueur de 
de cette race, eft actuellement à CJiamberryr 
& les facultés du Pere Tout - PuifTant font 
détruitès.

Je .crois à l’églife catholique & appftoliqjiie, 
ou au moins à ceux de fes" miniftrès qui font 
de notre Êglife , nous les révérerons , nous 
les chérirons , nous les défendrons, malgré 
l’épigramme de ce mauvais’plaifant, qui dit de 
nos chers évêques :

'. Quoi 1 noirs prélats, infâmes animaux, : 
Qu i, convoqués aux.Êtats-?Généràux\ 
Avez enfin de Taugufte affembiée

, Trop feu. flétrir l’union déjà troublée i ;
■ ■■'’ . Vous.
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. Vo.usrefterez pour pleurer à jamais-,

. Vos noirs. tiflus.&vos lâches forfaits • 
Çans çefépat ,ou le diàble m’emporte , 
Vous donnerez l’eau bénite à-la porte»

Nous leur conferverons éternellement dette- 
aveugle confiance , pourvu qu’ils raient de 
leurs: prières fimulées, leur ridicule Domi- 
NUS VÔBISCUM , qui, dâns leur bouche, fera 
toujours fins effet ,'alnfi que lé,,-ET cum spi- 
klTù Tuo , comme le plus impudent des 
MENSONGES'. Z- ’ ' ,:îi.

LE MEA CULPA D’UN TRAITRE *. 

J’ai manqué."\s grands coups, je m’en acçufc 

à la cabale ariftocrat-iqme; réfugié:, condamné, 
je traîne ,pi£s jours dans Popprobre & l’infa­
mie.  ME A CULPA.

J’ai voulu fervir la fureur .atroce d’une Reine 
barbare fanguinaire dan? Tefpérance d’en 
être récompenfé par fes criminelles faveurs, ; la 
honte , eft maintenant mon. partage. — me a 
CÜLPA : .

* -C’est toujours le Prÿice Lambesc qui parle,.
■ c '
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Jë me félicitoïç . d’avance, fur le délicieux 

plaifir' de m’abreuver du fang Français , d’al­
lumer de ma perfide main le vafte incendie 
qui devait dévorer la plus belle des cités ; le 
Ciel ne me l’a pas permis. — MEA culpA.

J’ai empoifonné, par mes pernicieuxconfeils, 
lame déjà vile & flétrie du comte d’Artois ; 
je l’ai pour ainfi dire conduit à devenir fratri­
cide & régicide; maintenant, fans avoir changé 
de delfein , il m’abandonne & me méprife ;. tel 
eft le fort du traître.-— me A guipa.. -

A Luxembourg, j’ai couché avec cette hor­
rible gueule de Polignac ; qu’en eft-il arrivé? 
gu’ejle. m’a donné la.çhaude-p. <. A qui dois-je 
m’en prendre?’hélas!—MÊÂ cuep’a, ,

Tout le tiflu de mon abominable vie eft In 
ramas de crimes & de fcélérateffe;. un ver ron­
geur me déchire perpétuellement les entrailles : 
ô Ciel ! à ce fupplice fi jufte & fi mérité, je 
reconnois ta vengeance : allons , frappons ma 
poitrine.-----MEA culpA.

Le gibet réclame en moi une proie qui ne 
fauroit lui échapper. Un peuple qui demande ma 
mort à grands cris fera fpeélateur de cette fan- 
glante tragédie, & m’adreffera 'des irfi'pWca'- 
tions qu’une rage légitime lui fuggérera, Qtfen' 
dois-je dire MEA CULPA.
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Mon corps , privé defépulture après cet aéle 

de vengeance., fera traîné' dansla fange, comme 
ceux des fcélérats que j’ai féduits, & qui ont 
été alTez lâches pour fè livrer à mes-inftigations 
& trahir leur patrie: il fera éhfuite livré aux 
oifeaux de proie. -— mea culpa. , -

Je comparoîtrai devant l’Etre Suprême, fans 
ofer foutenir fes regards. Il m’accablera de fa 
coleré : l’ai—Jè bien méritée? Ah! oui. —— mea 
CULPA. ■- \

. Puis- je douter qu’il ne me condamne à un 
•châtiment éternel & rigoureux?Non,fans^oqte; 
mais , —MEA -CULPA. .

Dcfccndu dans l’empire infernal,- je fuis ef­
frayé d’avance des tour mens qui m’y font pré­
parés; lés chaînés, les roues , le fouet- des fu- 

jT'ieSf les ferpens de-Tyfiphoné, les chevalets^ 
les plus horribesfupplices, voilà mon partage* 
——MEA CULPA.

II faudra que , dans ce féjour , je me borne, 
quant à préfent, à ll'fociété de Ravaillac, Jac­
ques Clément , Damien , Charles^ IX, Chrifto- 
plîe de Beaumont, Moliva, Malagrida, Man­
drin , Cartouche , Louis XV , Tabbé Terray» 
& tant d’autres encore : qu’en dire ? — MEA
CULPA.
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..Une feule chofe peut diminuer ma peine, x 

c’eft qu’au premier jour, je verrai fiirement des­
cendre la Reine de France *fon cher d’Artois , 
nionfiçur l’infouciant le prince de Condé, Bouiv 
bon Coati* &c... ' Alors, ils dirpnt comme 
moi :--- MEA CÜLPA.

^’ÿ verrai de même 'de Juigné, ce fanatique, 
ce’tâ/tufe.archevêque, qui viendra donner la 
bénëdifîiqjj à tous lé s diables : que dira-t-il ?
—MÉA CÜLPA.
J’y rencontrerai J.amoignon , Barentm, là 

Vriîliere, ÏJtibarfy , Pompadotir’, la Lebrun# 
la mjrquifçde Tefl'é. Je leur adreflerai lâpà» 
rôle, & leur dirai : chers compatriotes-dc: difr 
grâce?-, faites comme moi, r-r-. MEA CULPA.

Le pape & fou digne nonçe y feront attendus. 
Ce dernier ftra; plus difficile àarraoger ; maisâl 
faudra qu’ils-y paffent, & qu’ils prononcent* 
ainü que mqi, —mea culpa. :

. ■ . ■ - F IR






